






QU’EST-CE QU’UNE AUT ?

Une fois par an (ou plus souvent si nécessaire), l’Agence Mondiale Antidopage publie la 
liste des substances et méthodes interdites en et/ou hors compétition. Cette liste est 
appelée «Liste des interdictions» (disponible à l’adresse WWW.FIA.COM/SPORTS/FIA-
ANTI-DOPING-REGULATIONS).
Néanmoins, si pour des raisons médicales un pilote doit prendre un médicament 
contenant une substance interdite ou utiliser une méthode interdite (sans qu’aucun autre 
traitement médical ne puisse s’y substituer), une demande d’«Autorisation d’usage à 
des fins thérapeutiques» (AUT) peut être effectuée auprès de de la FIA ou de l’Agence 
Française de Lutte contre le Dopage (AFLD) selon la nature de la compétition (voir tableau 
ci-dessous). Pour ce faire, une demande doit être soumise à l’aide du formulaire officiel qui 
peut être téléchargé sur le site web de la FIA (WWW.FIA.COM/SPORTS/ANTI-DOPING/
THERAPEUTIC-USE-EXEMPTIONS) ou obtenu auprès de l’AFLD (HTTPS://WWW.
AFLD.FR/AUT). 

IMPORTANT :
Une documentation complète et détaillée exposant les circonstances cliniques de la 
thérapie pour laquelle l’utilisation d’une substance ou méthode interdite est nécessaire 
doit être envoyée avec la demande d’AUT. Elle devra comprendre l’historique du patient, 
les résultats des tests, ainsi qu’une description de la manière dont la maladie/le trouble/
la blessure ont été pris en charge au fil du temps et toute tentative d’utilisation de 
médicaments et méthodes non interdites.

QUI DOIT REMPLIR L’AUT ?

Le médecin du pilote, qui doit passer en revue les exigences médicales pour l’AUT de 
manière à pouvoir fournir toutes les informations nécessaires.

QUAND LE FORMULAIRE D’AUT DOIT-IL ÊTRE SOUMIS ?

• AU PLUS TARD 30 JOURS AVANT LE DÉBUT DE LA SAISON ou de la prochaine 
compétition ;
• si vous faites partie du groupe cible national de sportifs soumis aux contrôles ou du 
groupe cible international de sportifs soumis aux contrôles de la FIA : au moment où vous 
êtes inclus dans le groupe concerné ;
• immédiatement en cas d’urgence médicale ou de traitement d’une condition pathologique 
aiguë.

A QUI LA DEMANDE DOIT-ELLE ÊTRE SOUMISE ?

A la FIA si vous :
• faites partie du groupe cible international de sportifs soumis aux contrôles de la   FIA
• prévoyez de participer à une compétition internationale (1)
A l’Agence Française de Lutte contre le Dopage (AFLD) si vous :
• prévoyez de participer à une compétition nationale ou régionale.

(1) à compter du 01.01.2014

Pour plus d’informations, veuillez consulter soit la page WWW.FIA.COM/SPORTS/FIA-
ANTI-DOPING-REGULATIONS (l’Article 4.5 de l’Annexe A au Code Sportif International 
ainsi que le Standard international de l’AMA pour l’autorisation d’usage à des fins 
thérapeutiques), soit  la page WWW.AFLD.FR/MEDICAL/LES-AUT
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FEDERATION INTERNATIONALE DE L’AUTOMOBILE 

 

Autorisations d’Usage à des fins Thérapeutiques (AUT) 
Informations importantes à l’attention de tous les pilotes et copilotes 

 

 Qu’est-ce qu’une AUT ? 

Une fois par an (ou plus souvent si nécessaire), l’Agence Mondiale Antidopage publie la liste des substances et 
méthodes interdites en et/ou hors compétition. Cette liste est appelée "Liste des interdictions" (disponible à 
l’adresse www.fia.com/sports/fia-anti-doping-regulations). 

Néanmoins, si pour des raisons médicales un pilote doit prendre un médicament contenant une substance 
interdite ou utiliser une méthode interdite (sans qu’aucun autre traitement médical ne puisse s’y substituer), une 
demande d’"Autorisation d’usage à des fins thérapeutiques" (AUT) peut être effectuée auprès de de la FIA ou de 
l’Agence Française de Lutte contre le Dopage (AFLD) selon la nature de la compétition (voir tableau ci-dessous). 
Pour ce faire, une demande doit être soumise à l’aide du formulaire officiel qui peut être téléchargé sur le site 
web de la FIA (www.fia.com/sports/anti-doping/therapeutic-use-exemptions) ou obtenu auprès de l’AFLD 
(https://www.afld.fr/aut).  
 
IMPORTANT : 
Une documentation complète et détaillée exposant les circonstances cliniques de la thérapie pour laquelle 
l’utilisation d’une substance ou méthode interdite est nécessaire doit être envoyée avec la demande d’AUT. 
Elle devra comprendre l’historique du patient, les résultats des tests, ainsi qu’une description de la manière 
dont la maladie/le trouble/la blessure ont été pris en charge au fil du temps et toute tentative d’utilisation de 
médicaments et méthodes non interdites. 
 
 Qui doit remplir l’AUT ? 
Le médecin du pilote, qui doit passer en revue les exigences médicales pour l’AUT de manière à pouvoir fournir 
toutes les informations nécessaires. 
 
 Quand le formulaire d’AUT doit-il être soumis ? 

• au plus tard 30 jours avant le début de la saison ou de la prochaine compétition ; 
• si vous faites partie du groupe cible national de sportifs soumis aux contrôles ou du groupe cible 

international de sportifs soumis aux contrôles de la FIA : au moment où vous êtes inclus dans le groupe 
concerné ; 

• immédiatement en cas d’urgence médicale ou de traitement d’une condition pathologique aiguë. 
 

 A qui la demande doit-elle être soumise ? 

A la FIA si vous : 

• faites partie du groupe cible international de sportifs soumis aux contrôles de la FIA 

• prévoyez de participer à une compétition internationale (1) 

A l’Agence Française de Lutte contre le Dopage (AFLD) si vous : 

• prévoyez de participer à une compétition nationale ou régionale. 
(1) à compter du 01.01.2014 

Pour plus d’informations, veuillez consulter soit la page www.fia.com/sports/fia-anti-doping-regulations (l’Article 
4.5 de l’Annexe A au Code Sportif International ainsi que le Standard international de l’AMA pour l’autorisation 
d’usage à des fins thérapeutiques), soit  la page www.afld.fr/medical/les-aut 

AUTORISATIONS D’USAGE À DES FINS THÉRAPEUTIQUES (AUT)
INFORMATIONS IMPORTANTES À L’ATTENTION DE TOUS LES 

PILOTES ET COPILOTES
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ffsa@grassavoye.com 0 972 720 137

QUE FAIRE EN CAS D’ACCIDENT ?
En cas d’accident corporel survenu au cours d’une manifestation inscrite au calendrier FFSA ou plus généralement lors d’une activité couverte par le contrat 
d’assurance fédéral, vous devez procéder de la manière suivante : 

Avant d’engager des frais d’assistance médicale ou de rapatriement,
il est indispensable de contacter le + 33 1 40 25 50 20
24h/24 en communiquant le numéro d’adhésion FFSA 922 353

POUR TOUTE QUESTION SUR LE CONTRAT D’ASSURANCE, GRAS SAVOYE EST À VOTRE DISPOSITION :

OPTIONS FACULTATIVES 2021

Les accidents résultant de la pratique du sport automobile sont le plus souvent exclus des contrats classiques 
d’assurance, notamment des contrats liés aux prêts bancaires. Pour adapter et renforcer vos garanties, la 
FFSA met à votre disposition des garanties Individuelle Accidents complémentaires.

EXECUTIVE (149€)
Votre couverture en cas d’accident grave entraînant un décès ou une invalidité est considérablement augmentée. 
Les garanties de base décès et invalidité, détaillées dans la notice d’information jointe sont doublées :

jusqu’à 100 000 € en cas de décès (hors majoration)

jusqu’à 1 500 000 € en cas d’invalidité

PACK PREMIUM (199€)
Votre couverture est optimale et innovante.

OPTIMALE car elle intègre :
l’option “executive” doublement de capitaux
l’option fracture / brûlures (montant forfaitaire maximum de 1 000 €)

INNOVANTE car elle vous permet de bénéfi cier d’un remboursement de votre licence (au prorata temporis et dans la limite 
de 1 000 €) en cas d’accident, mutation (+100km), chômage (en cas de licenciement) vous empêchant de pratiquer 
le sport automobile.

Gras Savoye, Service Fédérations Sportives
Immeuble Quai 33, 33/34 quai de Dion-Bouton, CS 70001, 92814 Puteaux Cedex.

ASSURANCES 2021

GRAS SAVOYE, courtier de la FFSA et ALLIANZ proposent 
aux licenciés des couvertures élargies et des options 
innovantes, que vous pourrez découvrir en prenant 
connaissance de la Notice d’Information présente dans ce 
formulaire demande de licence, ou directement sur le site 
internet de la FFSA.

DES GARANTIES DE QUALITÉ :

La garantie décès : 50 000€

La garantie Invalidité Permanente :  750 000€

+ 

Garanties Coma,
Frais Médicaux, 
Indemnités Journalières,
Frais de reconversion professionnelle / remise à niveau 
scolaire,

Préjudice esthétique, 

Assistance Psychologique.

Déclarez l’accident en ligne
https://federations.grassavoye.com/ffsa/ 


